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Société anonyme 

au capital social de 4.712.022,20 euros 

Siège social : 22, boulevard Benoni Goullin, 44200 Nantes 
479 457 715 RCS Nantes 

 

(la « Société ») 
 

 

 
 

AVIS DE CONVOCATION 

RECTIFICATIF A L’AVIS DE REUNION PUBLIE AU BALO LE 20 MAI 2026 
 

ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE 

DU 24 JUIN 2026 
 
 

 
Il est rappelé à Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société OSE IMMUNOTHERAPEUTICS qu’ils sont convoqués 
à l’assemblée générale à caractère mixte qui se tiendra le 24 juin 2026 à 10 heures, dans les locaux du cabinet Jones 

Day, 2 rue Saint Florentin, 75001 Paris. 
 
Les actionnaires de la Société sont informés que le conseil d’administration a ajouté le point ci -après à l’ordre du jour 

de l’assemblée générale : 
 

42. situation de la société (procédure d’alerte dans le cadre de la mission dévolue aux commissaires aux 

comptes au titre de l’article L.234-1 du code de commerce). 

L’assemblée générale est donc appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant et la nouvelle résolution 42 telle que f igurant 
ci-après : 

 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 

- Présentation du rapport de gestion du conseil d’administration – présentation par le conseil des comptes sociaux 
et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
 

- Présentation des rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025 et sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 
 

1. approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025,  
 

2. approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025,  

 
3. af fectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2025,  

 

4. approbation au titre des conventions et engagements réglementés visés aux articles L.  225-38 et suivants du code 
de commerce, du contrat de consortium conclu avec l’Université d’Angers et la société Inside Therapeutics (dont 
Marc Le Bozec et Alexis Peyroles sont actionnaires), 

 
5. approbation au titre des conventions et engagements réglementés visés aux articles L.  225-38 et suivants du code 

de commerce, du contrat de services de M. Didier Hoch, 

 
6. approbation au titre des conventions et engagements réglementés visés aux articles L.  225-38 et suivants du code 

de commerce, de l’avenant n° 13 au contrat de travail de M. Nicolas Poirier, 

 
7. approbation au titre des conventions et engagements réglementés visés aux articles L. 225-38 et suivants du code 

de commerce, du protocole transactionnel entre M. Nicolas Poirier et la Société, 

 
8. nomination d’un nouveau commissaire aux comptes (BECOUZE), 

 

9. approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2025 à Monsieur Markus Cappel 
au titre de son mandat de président du conseil d’administration, pour la période du 30 septembre 2025 au 31 
décembre 2025 (vote ex-post), 

lundi 8 juin 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 68

2602326 Page 2



 
10.  approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2025 à Monsieur Marc Le Bozec 

au titre de son mandat de directeur général pour la période du 2 octobre 2025 au 31 décembre 2025, (vote ex-
post), 

 
11.  approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2025 à Monsieur Didier Hoch 

au titre de son mandat de président du conseil d’administration, pour la période du 1er janvier 2025 au 30 septembre 
2025 (vote ex-post), 

 
12.  approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2025 à Monsieur Nicolas Poirier 

au titre de son mandat de directeur général pour la période du 1er janvier 2025 au 2 octobre 2025, (vote ex-post), 

 
13.  vote sur les informations relatives à la rémunération 2025 des mandataires sociaux (hors dirigeants mandataires  

sociaux) jusqu’au 30 septembre 2025 mentionnées à l’article L. 22-10-9 du code de commerce (vote ex-post), 

 
14.  vote sur l’augmentation de l’enveloppe de rémunération annuelle des administrateurs au titre de l’exercice 2025 

d’un montant de 83.500 euros décidée par le conseil d’administration le 9 septembre 2025,  

 
15.  vote sur les informations relatives à la rémunération 2025 des mandataires sociaux (hors dirigeants mandataires  

sociaux) entre le 30 septembre 2025 et le 31 décembre 2025 mentionnées à l’article L. 22-10-9 du code de 

commerce (vote ex-post), 
 
16.  approbation de la politique de rémunération de Monsieur Markus Cappel, président du Conseil d’administration, au 

titre de l’exercice 2026 (vote ex-ante), 
 
17.  approbation de la politique de rémunération de Monsieur Marc Le Bozec, directeur général, au titre de l’exercice 

2026 (vote ex-ante), 
 
18.  approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux (hors dirigeants mandataires sociaux) au titre 

de l’exercice 2026 (vote ex-ante), 
 

19.  autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions, 

 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 

20.  autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions 
dans le cadre de l’autorisation de rachat par la société de ses propres actions, 

 

21.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement ou 
à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires 

 
22.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement ou 

à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires et of f re(s) au public (en dehors des of fres visées au paragraphe 1° de l’article  
L. 411-2 du code monétaire et f inancier) avec droit de priorité obligatoire 

 

23.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement ou 
à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires et of f re(s) au public (en dehors des of fres visées au paragraphe 1° de l’article  

L. 411-2 du code monétaire et f inancier) avec droit de priorité facultatif  
 
24.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement ou 

à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, à émettre dans le cadre d’of fres visées au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code 
monétaire et f inancier 

 
25.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital, dans la limite de 

30 % du capital, par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au prof it de personnes nommément désignées – délégation au conseil 
d’administration du pouvoir de les désigner 

 

26.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet de décider l’émission, sans droit 
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, en rémunération d’apports en nature 
portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces, en dehors 

d’une of f re publique d’échange 
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27.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet d’émettre des actions ordinaires et des 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la société, en cas d’of fre publique comportant une composante 
d’échange initiée par la société 

 

28.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au prof it d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (investisseurs 

actifs dans les domaines de la santé) 
 

29.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au prof it d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (partenaires 
stratégiques, commerciaux ou f inanciers),  

 
30.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au prof it d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées dans le cadre 
d’une ligne de f inancement en fonds propres ou obligataires, 
 

31.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet d’augmenter le nombre de titres à émettre 
en cas d’augmentation de capital avec ou sans suppression du droit préférentiel de souscription,  
 

32.  f ixation des limitations globales du montant des émissions ef fectuées en vertu des délégations à consentir au 
conseil d’administration à l’ef fet d’augmenter le capital social,  
 

33.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par inco rporation 
de primes, réserves, bénéf ices ou autres,  
 

34.  autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet de procéder à l’attribution gratuite d’actions ordinaires de 
la Société, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce, au prof it de mandataires  
sociaux et salariés de la Société et de ses f iliales, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription, 
 

35.  autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet de consentir des options de so uscription ou d’achat 

d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés liées, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-177 et suivants du code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription,  

 
36.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet d’émettre et attribuer des bons de 

souscription d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it d’une 

catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées,  
 
37.  f ixation des limitations globales du montant des émissions ef fectuées en vertu des autorisations à l’ef fet de consentir 

des options de souscription ou d’achat d’actions de la Société et de procéder à l’attribution gratuite d’actions et de 
la délégation à l’ef fet d’émettre des bons de souscription d’actions,  

 

38.  délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet de procéder à des augmentations de 
capital par émission d’actions ordinaires à émettre ou d’autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital de la Société, réservée aux adhérents à un plan d’épargne entreprise,  

 
39.  modif ication de l’article 21 des statuts af in de supprimer l’obligation pour le conseil d’administration de se réunir 

physiquement pour l’adoption de certaines décisions conformément aux nouvelles dispositions légales , 

 
40.  modif ication de l’article 30 des statuts af in de le conformer aux nouvelles dispositions légales et réglementaires,  

 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 

41.  pouvoirs pour les formalités. 

 
42.  situation de la société (procédure d’alerte dans le cadre de la mission dévolue aux commissaires aux comptes au 

titre de l’article L.234-1 du code de commerce). 
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Texte de la 42ème résolution 

 
Quarante-deuxième résolution 
Situation de la Société – Procédure d’alerte dans le cadre de la mission dévolue aux commissaires aux comptes au titre 

de l’article L.234-1 du code de commerce 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes établi en application des dispositions de l’article 

L. 234-1 du code de commerce, 
 
prend acte des faits mentionnés dans ledit rapport, et  

 
connaissance prise du rapport complémentaire du conseil d’administration relatif  à la présente résolution,  
 

prend acte des réponses apportées par le conseil d’administration de la Société aux faits relevés par les commissaires 
aux comptes en vue d’assurer la continuité d’exploitation de la Société.  
 

 

 

 
1 – Participation à l’Assemblée   
 

A - Qualité d’actionnaire  
 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette Assemblée Générale quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. Chaque actionnaire est admis sur justif ication d'identité.   
 
Les actionnaires pourront participer à l’Assemblée Générale :    

 
- soit en y participant physiquement ;   
- soit en votant par correspondance ; 

- soit en se faisant représenter en donnant pouvoir au Président ;   
- soit en se faisant représenter en donnant pouvoir à toute autre personne de son choix (articles L. 225-106 et 

L. 22-10-39 du Code de commerce).   

 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée Générale les 
actionnaires qui justif ieront :    

 
s’il s’agit d’actions nominatives : d’une inscription en compte desdites actions dans les comptes-titres nominatifs de 
la Société le mercredi 17 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris ;    

 
s’il s’agit d'actions au porteur : d’une inscription en compte desdites actions (le cas échéant au nom de l’intermédiaire 
inscrit pour le compte de l’actionnaire concerné dans les conditions légales et réglementaires) dans les comptes-titres 

au porteur tenus par leur intermédiaire habilité le mercredi 17 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris. Les intermédiaires  
habilités délivreront une attestation de participation, en annexe à la carte d'admission, au formulaire de vote pa r 
correspondance ou de procuration établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 

l’intermédiaire inscrit.    
 
Seuls les actionnaires justif iant de cette qualité au mercredi 17 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, dans les 

conditions rappelées ci-dessus, pourront participer à cette Assemblée Générale.   
 
Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 

l'Assemblée Générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le 
Conseil d'Administration et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution.   
 

Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire doit faire le choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué 
par le mandant. 
 

Conformément aux dispositions des articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1, l’assemblée générale fera l’objet, dans son 
intégralité, d’une retransmission audiovisuelle en direct sur le site internet de la soc iété : www.ose-immuno.com, 
rubrique Investisseurs / Assemblées Générales / Assemblée générale des actionnaires 2026.  
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Les actionnaires souhaitant se connecter à distance pour suivre l’assemblée générale devront en faire la demande par 
email à l’adresse suivante : ag2026@ose-immuno.com en fournissant : 
 

1. Une attestation d’inscription en compte au cinquième jour ouvré précédent l’assemblée générale (soit le  
17 juin 2026) ;   
2. Une copie de leur pièce d’identité ;   

3. Le numéro de téléphone ou l’adresse email qu’ils souhaitent utiliser pour se connecter.  
 
L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions :  

 
- si la cession intervenait avant le mercredi 17 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé par 

correspondance ou le pouvoir, accompagné, le cas échéant, d'une attes tation de participation, seraient  

invalidés ou modif iés en conséquence, selon le cas. A cette f in, l'intermédiaire habilité teneur de compte devra 
notif ier la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmettre les informations nécessaires ;  

 

- si la cession ou toute autre opération était réalisée après le mercredi 17 juin 2026 à zéro heure, heure de 
Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne serait ni notif iée par l'intermédiaire habilité ni prise en considération 
par la Société.   

 
B - Mode de participation à l’Assemblée   
 

OSE Immunotherapeutics of f re par ailleurs à ses actionnaires la possibilité de voter par Internet, avant l’Assemblée 
Générale, sur la plateforme de vote sécurisée VOTACCESS accessible :  
 

soit via le site de vote dédié https://www.actionnaire.cic-marketsolutions.eu, pour les actionnaires détenant leurs actions 
sous la forme nominative ;   
 

soit via le site Internet de l’établissement teneur de compte pour les actionnaires détenant leurs actions au porteur. 
Seuls les titulaires d’actions au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au système VOTACCESS et 
leur propose ce service pour cette Assemblée Générale pourront y avoir accès. La plateforme VOTACCESS pour cette 

Assemblée Générale sera ouverte à compter du lundi 8 juin 2026 et la possibilité de voter par internet prendra f in le 
mardi 23 juin 2026 à 15 heures, heure de Paris. Afin d'éviter tout engorgement éventuel de la plateforme 
VOTACCESS, il est vivement recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée 

Générale pour saisir leurs instructions. 
 
1. Participation en personne à l’Assemblée   

 
Pour assister personnellement à l'Assemblée, les actionnaires peuvent demander une carte d'admission de la façon 
suivante : 

 
pour les actionnaires nominatifs : demander une carte d’admission à CIC Market Solutions Service Assemblées,  
6 Avenue de Provence, 75009 Paris, ou par voie électronique à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.f r en utilisant le 

formulaire unique joint à l’avis de convocation, dument rempli et signé.   
 
pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres, 

qu'une carte d'admission leur soit adressée par la Société au vu de l’attestation de participation q ui lui aura été 
transmise. Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa 
carte d’admission le 5ème jour ouvré précédant l’assemblée générale, soit le mercredi 17 juin 2026, il devra demander 

à son intermédiaire f inancier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justif ier de sa qualité 
d’actionnaire à J-5 pour être admis à l’assemblée.  
 

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée peuvent également d emander une carte d’admission 
par voie électronique selon les modalités suivantes :  
 

Pour l’actionnaire nominatif : sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site de vote dédié 
https://www.actionnaire.cic-marketsolutions.eu. Les actionnaires pourront se connecter avec leur identif iant actionnaire 
et le login qui leur aura été communiqué par courrier postal préalablement à l’Assemblée Générale ;  

 
Pour l’actionnaire au porteur : Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son 
établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis 

à des conditions d’utilisation particulières. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site 
VOTACCESS l’actionnaire devra s’identif ier par le portail Internet de l’établissement teneur de compte qui en assure la 
gestion. Après s’être connectés avec leurs codes d’accès habituels, les actionnaires devront cliquer sur l’icône de vote 

qui apparaîtra sur la ligne correspondant à leurs actions OSE Immunotherapeutics et suivre les indications données à 
l’écran. La carte d’admission sera alors envoyée aux actionnaires, selon leur choix, par courrier électronique ou par 
courrier postal. 
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A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir de voter par correspondance 

ou par procuration avec ou sans indication de mandataires.   
2. Vote par correspondance ou par procuration par voie postale ou électronique    
 

Les actionnaires désirant donner pouvoir ou voter par correspondance devront utiliser le formulaire unique :   
 
Pour les actionnaires nominatifs : un avis de convocation comprenant un formulaire unique de pouvoir ou de vote 

par correspondance ou de demande de carte d'admission sera adressé automatiquement à tous les actionnaires  
nominatifs par courrier postal.   
 

Pour les actionnaires au porteur : ils devront s'adresser à l'intermédiaire f inancier auprès duquel leurs actions sont 
inscrites en compte, af in d'obtenir le formulaire unique de pouvoir ou de vote par correspondance de telle sorte que 
cette demande parvienne à cet intermédiaire six jours calendaires avant la date de l’assemblée, soit le  

jeudi 18 juin 2026 au plus tard et le renvoyer, accompagné de l’attestation de participation, au CIC Market Solutions 
(Service Assemblées - 6 Avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09) ou serviceproxy@cic.f r. Les votes par 
correspondance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés (et 

accompagnés de l’attestation de participation pour les actions au porteur) parviennent au CIC Market Solutions (Service 
Assemblées - 6 Avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09) ou serviceproxy@cic.f r, trois jours au moins avant la 
date de l’assemblée, soit le dimanche 21 juin 2026 au plus tard. Les désignations ou révocations de mandats 

exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’ assemblée, soit 
le dimanche 21 juin 2026 au plus tard. Il est précisé qu’aucun formulaire reçu après ce délai ne sera pris en compte.  
Il est rappelé que pour donner procuration de vote, l’actionnaire doit compléter et signer le formulaire de vote en 

précisant ses noms, prénom et adresse ainsi que ceux du mandataire.  
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, 

envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de part icipation, il ne peut plus choisir un autre 
mode de participation à l’Assemblée Générale.   
 

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote et désigner ou révoquer un 
mandataire par internet avant l’Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après :   
 

Pour l’actionnaire nominatif : sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site dédié 
https://www.actionnaire.cic-marketsolutions.eu. Les actionnaires pourront se connecter avec leur identif iant actionnaire 
et le login qui leur aura été communiqué par courrier postal préalablement à l’Assemblée Générale ;   

 
Pour l’actionnaire au porteur : Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son 
établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis 

à des conditions d’utilisation particulières. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site 
VOTACCESS l’actionnaire devra s’identif ier par le portail Internet de l’établissement teneur de compte qui en assure la 
gestion. Après s’être connectés avec leurs codes d’accès habituels, les actionnaires devront cliquer sur l’icône de vote 

qui apparaîtra sur la ligne correspondant à leurs actions OSE Immunotherapeutics et suivre les indications données à 
l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  
 

Désignation/Révocation de mandats avec indication de mandataire  
 
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, la notif ication de la 

désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie électronique conformément aux 
dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, selon les modalités suivantes :   
 

L’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse serviceproxy@cic.f r. Cet email devra obligatoirement contenir les 
informations suivantes : nom de la société concernée, date de l’assemblée, nom, prénom, adresse, références 
bancaires du mandant ainsi que le nom, prénom et si possible l’adresse du mandataire. L’actionnaire devra 

obligatoirement demander à son intermédiaire f inancier qui assure la gestion de son compte titres d’envoyer une 
conf irmation écrite au CIC Service Assemblées, 6, Avenue de Provence, 75452 Paris Cedex 09.  
 

Af in que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises 
en compte, les conf irmations devront être réceptionnées par le CIC au plus tard la veille de l’Assemblée Générale, soit 
le mardi 23 juin 2026, à 15 heures, heure de Paris, France.   

 
Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique 
susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  

 
Tout actionnaire, titulaire d’actions inscrites en compte titres nominatifs ou au porteur, ayant décidé d’exprimer son vote 
à distance, ne peut plus choisir, à compter de la réception d’un tel vote par CIC Service Assemblées, un autre mode de 

participation à l’Assemblée Générale.   
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La possibilité de voter par internet avant l’Assemblée Générale prendra f in la veille de la réunion, soit le  

mardi 23 juin 2026 à 15 heures, heure de Paris, France. Toutefois, af in d’éviter tout engorgement éventuel du site 
VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l’Assemblée Générale.  
 

Procurations par voie électronique 
 
Conformément aux dispositions légales, la procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter est signée 

par celui-ci et peut être transmise, le cas échéant, par voie électronique, selon les modalités suivantes : l’actionnaire 
doit envoyer en pièce jointe d’un e-mail, à l’adresse serviceproxy@cic.f r une copie numérisée du formulaire de vote par 
procuration signé en précisant ses nom, prénom et adresse et son identif iant CIC Market Solutions d’actionnaire au 

nominatif  ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné.   
 
En outre, s’agissant des actions au porteur, l’actionnaire devra, en complément, demander à l’intermédiaire f inancier 

qui assure la gestion de son compte titres d’envoyer une attestation de participation à la Société selon les m odalités 
habituelles. Af in que les désignations de mandataires puissent être prises en compte, lesdites attestations devront être 
réceptionnées au plus tard le mercredi 17 juin 2026. Les copies numérisées de formulaires de vote par procuration 

non signés ne seront pas prises en compte.  
 
L’actionnaire peut révoquer son mandataire, étant précisé que la révocation devra être faite et communiquée à la 

Société dans les mêmes formes que la nomination.  
 
Seules les notif ications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique 

susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  
Af in que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électroniq ue puissent être valablement prises 
en compte, elles devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, soit le mardi 23 juin 2026, à 15h00 

(heure de Paris).  Tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance ou envoyé un pouvoir ou demand é une carte 
d’admission n’aura plus la possibilité de choisir un autre mode de participation à l’assemblée.   
 

Tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance ou envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une 
attestation de participation pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Toutefois, si la cession intervient 
avant le 5ème jour ouvré à zéro heure, heure de Paris, précédant l’assemblée, l’intermédiaire f inancier habilité teneur 

de compte notif ie la cession à la Société et fournit les éléments af in d’annuler le vote ou de modif ier le nombre d’actions 
et de voix correspondant au vote. Aucun transfert d’action réalisé après le mercredi 17 juin 2026, zéro heure, heure 
de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notif ié ou pris en compte, nonobstant toute convention contraire.  

 
2 – Dépôt des questions écrites  
 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société à compter de la convocation de l’Assemblée Générale 
conformément aux articles L.225-108 et R.225-84 du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au 
Président du Conseil d’administration au siège social de la Société, à l’adresse suivante : 22 Boulevard Benoni Goullin 

44200 Nantes, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par télécommunication électronique à l'adresse 
email suivante : ag2026@oseimmuno.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée 
Générale, soit le jeudi 18 juin 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

Conformément à la législation en vigueur, la réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors 
qu’elle f igurera sur le site Internet de la Société dans une rubrique consacrée aux questions -réponses. 
 

3 - Droit de communication   
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à l’Assemblée sont disponibles sur le 

site internet de la Société : https://www.ose-immuno.com/assembleesgenerales/ ainsi qu’au siège social de la Société, 
22 boulevard Benoni Goullin, 44200 Nantes.  
 

 
 
 

 
Le conseil d’administration 
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